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Structure de la l~gislation 

Conf4d4ration d 'Etats ,  de conception f4d4raliste, laissant d~lib4r4ment une 
part  importante de pr4rogatives aux cantons, la Suisse a cr44 sa 14gislation sur 
les denr4es en 1905. Le texte 14gal accept4 cette ann4e-l£ £ une tr~s forte 
majorit4 par le peuple, n'est qu'une loi-cadre. 

I1 permet l ' intervention de l 'autorit4 ~ tous les 4chelons du commerce. 
Ce contr61e rev~t un caract~re de surveillance inspir4 par le souci de prot4ger 

la sant4 du consommateur et de lutter contre la fraude et la tromperie. 
Le texte 14gal f4d4ral d4finit les comp4tences et les droits des contr614s et 

des contrSleurs. Surtout il d4signe express4ment ]es cantons comme autorit4s 
comp4tentes pour appliquer la loi. 

Le 14gislateur de 1905 avait bien £ l'esprit le danger pouvant r4sulter pour 
le consommateur de l'alt~ration des denr~es alimentaires, ou de la pr@aration 
irrationnelle de certains produits, tout  comme il entendait lutter contre les 
additions intempestives de nature £ falsifier ou d@r~cier les denr6es. 

Supposait-il que quelques ddcades plus tard la m6me loi devrait servir £ 
limiter ou interdire l'emploi d'additi£s r4sultant eux-m~mes de l'4volution des 
connaissances. I] est permis d'en douter. On relive cependant que la 14gislation, 
telle qu'elle fur pens4e n'est pas p4rim4e et que les principes de bases sont 
demeur4s juridiquement efficaces. 

Est-ce ~ dire que la structure actuetle de la 14gistation permette de dominer 
tous les  probl~mes d'hygi~ne publique pos~s par l'4volution acc41drde des pro- 
e4d~s technologiques modernes ? 

Juridiquement oui, techniquement non. 
En effet, la loi a donn4 lieu £ une ordonnance d'application. Texte mineur 

par d~finition, par rapport £ la loi, eelle-ei s'est adapt6e £ l'~volution des con- 
naissanees. 
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C'est du reste un avantage du systbme suisse que d'avoir une loi flanqude 
d'une ordonnance. Ce syst~me permet une certaine souplesse. L'ordonnance 
dtant du ressort de l'exdcutif, il appartient au seul gouvernement d 'y  apporter 
les modifications dventuelles ndcessaires sur prdavis du Service fdddral de 
l'hygibne publique, sans pour cela ddranger le Parlement. Beaucoup de normes 
chiffrdes y ont dtd ainsi introduites ou modifides. L~ off des normes n'existent 
pas ou pas encore, des dispositions plus gdndrales inspirdes des prineipes de 
base y suppldent. 

L'applieation de ces exigenees dtant du ressort des cantons, rien ne s'oppose 
logiquement ~. une intervention dans tous les domaines prdvus par la ldgislation. 
L'ordonnance unique assure une dquitd de traitement; les critbres d'apprdcia- 
tion sont identiques, les mdthodes d'analyses, la procddure d'intervention 
dgalement. Seule la procddure de rdpression diffbre d'un canton ~ l'autre, respec- 
rant ainsi l 'autonomie et les diverses mentalitds cantonales. 

Rien donc ne s'oppose £ un eontr61e des produits que ce soit pour les addi- 
tifs, pour les ddsignations, ou pour la composition plus gdndrale des produits 
alimentaires. Le syst~me est coherent, il est organiquement en place, il permet 
une intervention juridique solidement fondde. 

Est-ce que tousles instituts cantonaux de eontr61e ont les moyens techniques 
d'investigation suffisants pour assurer pareille t£che ? 

C'est prdcisdment ~ ce sujet qu'il faut dvoquer les limites du contr61e des 
additifs dans les denrdes. 

L'ordonnance f6ddrale sur le commerce des denrdes alimentaires et de divers 
objets usuels, du 26 mai 1936 (ODA), texte d'application de la loi, comprend 
deux parties. Dans la premibre, dire dispositions gdndrales, on y traite des 
exigences communes £ toutes les denrdes; dans la deuxi~me, dite dispositions 
spdciales, les exigences propres ~ chaque denrde ou groupe de denr6es. 

Dans la premiere pattie, l'article 9 retient l 'at tention: al. 1 . -  I1 est interdit 
de mettre en vente ou d'employer pour la fabrication ou le traitement des 
denrdes alimentaires des substances dtrang~res, ~ moins que la prdsente or- 
donnance ne rautorise expressdment. 

al. 2 . - P a r  substances 6trang~res, au sens de cet article, il faut  comprendre 
toutes les mati~res qui n'dtaient pas ddj£ contenues naturellement dans la 
denrde alimentaire ou dans les mati~res premibres ayant  servi b~ sa fabrication, 
mais qui ont 6td ajoutdes subsdquemment et y demeurent enti~rement ou en 
partie. 

Sont des substances 6trang~res: 

a) Les substances naturelles ou synthdtiques sans valeur nutritive et 
additionndes aux fins d'amdliorer l'arSme, la saveur, l'aspect, la conservation 
ou d'autres propridtds semblables. Ces substances sont des colorants dtrangers, 
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des agents stabilisateurs ou conservateurs, des ddulcorants artificiels, des pro- 
duits dmulsionnants ou g6lifiants, etc. . .  

b) Des mati~res destindes K dlever ou ~ amdliorer la valeur nutritive et qui 
sont considdr6es comme indispensables (essentielles) ou comme ayant  une 
action favorable au point de vue physiologique. A c e  groupe appartiennent les 
vitamines, eertains sels mindraux et dldments traces (oligo-dldments) des acides 
animds ou gras indispensables. 

Le ldgislateur suisse a raison de faire la discrimination ci-dessus, l 'addition 
des substances £ des fins physiologiques dtant beaueoup plus faeilement con- 
tr61able puisqu'elles Sont sujettes ~ des directives du Ddpartement fdddral de 
l 'Intdrieur qui vise essentiellement ~ dviter des surdosages. 

La conception helv6tique des additifs ou substances ~trang~res selon la 
ddfinition donnde premi~rement rejoint dans ses grandes lignes celle dtablie par 
le eomit6 mixte d'experts de la FAO/CODEX qui exclut de la notion d'addi- 
tifs alimentaires les substances ajoutdes £ des fins nutritives ou didtdtiques. 

Un doute entre la conception suisse et eelle de la FAO apparalt sur le plan 
des rdsidus de pesticides ainsi que sur celui des rdsidus de substances ajout6es 
la nourriture des animaux ou comme mddicaments des animaux dont la viande 
est destinde £ la consommation humaine. 

Probablement pour des raisons d'organisation des travaux, le CODEX/FAO 
ne considbre pas ees rdsidus comme des additifs; I'ODA est imprdcise/~ ee sujet. 
Doit-on les insdrer dans le ((ete.)~ mentionnd in fine de l'alinda 1 de l'art. 9 ? 

Sont-ils pr6sents aprbs avoir dtd ajoutds subsdquemment au traitement ou 
la fabrication des denrdes ? 

C'est 1£ un point qui pourrait donner lieu £ discussion sur le plan juridique. 
La notion d'addition subsdquente au trai tement ou ~ la fabrication peut 8tre 
interprdtde de fagon diff6rente. Il est difficile de prdtendre que les rdsidus de 
pesticides sur les fruits ou les ldgumes sont prdsents £ la suite d'une addition 
subsdquente au traitement. Ils sont en relation direete avec le traitement. Leur 
prdsence dans le produit de consommation est ant6rieure au stade de matura- 
tion minimum des fruits ou ldgumes, ndcessaire et suffisante pour la mise dans 
le commerce de ces denrdes. C'est dire que te texte fdddral helvdtique exclut 
pratiquement les rdsidus de pesticides de l'application de l'art. 9 de l'O. D. A. 

Par ailleurs, on peut admettre sans autre discussion que les pesticides sont 
par ddfinition des substances dtrang~res et qu'£ ce titre-l~ ils ne doivent pas 
8tre prdsents dans les denrdes. Cette conception, sdduisante de prime abord 
par sa base solide, simplifie cependant par trop le problSme. Qui pourrait prd- 
tendre de nos jours qu'un traitemcnt soit si bien appliqud, ou qu'un pesticide 
soit si bien adaptd que nulle trace ne subsiste au moment de la consommation 
du produit trait6 ? 

Force est donc d'interprdter l'article 9 de l'O. D.A. d'une manibre restrictive 
d6libdr6ment voulue par ]e ldgislateur dans la dernibre subordonnde de l'at. 2 
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de l'art. 9 de I'O.D.A., ((mais qui ont ~t~ ajout~es subs~quemment et y de- 
meurent enti~rement ou en partie, .  

Si cette interpretation apparalt comme restrictive eIle a du moins le m~rite 
de clarifier le d~bat. L'art .  9 ne vise en fin de compte que les substances volon- 
tairement ajout~es dans un but precis, et exclut les r~sidus de pesticides. Les 
exigences sp~eiales relatives i~ ceux-ci relevant exclusivement des dispositions 
des produits trait~s et non des substances dtrang~res pour elles-m~mes. 

Cette conception est du reste confirm~e par la presence dans l'O. D. A. d 'un 
chapitre special No XXXIV qui traite des dispositions concernant les subs- 
tanees pour le traitement des denrdes et dans lequel les pesticides ne sont pas 
mentionn~s. 

Les additifs dans la l~gislation 

Que sont donc les additifs ou substances dtrang~res et quelle est la conception 
de la ldgislation suisse en la mati~re ? 

Tout d'abord l'interdiction gdndrale d'ajouter des substances dtrangbres 
aux denrdes dolt retenir notre attention m~me si elle est tempdrde de ddroga- 
tions indvitables dans des cas expressdment prdvus. 

On n'insistera jamais assez sur la valeur d'une tellc conception. Vdritable 
cld de vofite du syst~me, elle permet K l'autoritd de maintenir une ligne de con- 
duite stricte, et de se montrer trbs circonspecte ~ l'endroit des propositions de 
ddrogation qui ne manquent pas d'affluer, et dont la ndcessitd n 'apparalt  pas 
toujours clairement. Nous n'en voulons pour preuve que les nombreuses de- 
mandes d'autorisation concernant des additifs (~merveilleux~) pour la planifi- 
cation. 

Le principe de l 'intervention gdndrale permet de garder exempte d'additifs 
une large majoritd de denrdes, en particulier celles de premibre n6cessitd dont 
l'dlaboration traditionnelle ne n~ccssite gu~re d'additifs. 

Elle permet en premier d'dtablir la liste positive des additifs dventuellement 
autorisds en ddfinissant les buts de cette addition. 

Elle permet dgalement de limiter l'emploi de ces additifs ~ certaines catd- 
gories de denrdes ou boissons, et parmi clles, de n'autoriser restrictivement que 
l'un ou l'autre. 

On en vient ainsi £ ddclarer que ce qui n'est pas expressdment mentionnd 
est interdit, que ce soit pour le genre de produit alimentaire vis6 ou pour 
l 'additif  proposal. 

C'est l~ un facteur de grande sdcuritd dans la ligne de conduite des autoritds 
chargdes du contrSle. 

Pour autant  que les mdthodes d'identification et de dosage des additifs 
admis soient au point, on peut m~me prdtendre qu'il suffit de ddceler un addit if  
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non autorisd pour contester le produit sans m6me 6tre obligd d'en ddterminer 
la nature. Cette prise de position n'est peut-6tre pas de la meilleure tradition 
scientifique. Juridiquement,  elle est inattaquable. Pratiquement, elle permet 
aux Laboratoires cantonaux qui ne disposent pas d 'un dquipement tr~s mo- 
derne, d'appliquer les textes 16gaux valablement avec des moyens techniques 
limitds. 

Le rSle ddvolu aux additifs dans les denrdes est d6fini dans la ldgislation. 
Ces substances sont ajoutdes ((aux fins d'am6liorer l'arSmc ct la savcur, l'aspect, 
la conservation ou d'autres propridtds semblables ,). 

Amdliorer l'ar&ne et la saveur c'est faire appel aux arSmes synthdt iques-  
aux essences na ture l l es -  aux 6dulcorants artificiels- aux condiments h base 
d'hydrolysats de protdines - 

Arndliorer l'aspect c'est 6voquer les colorants artificiels ou naturels - les 
agents stabilisateurs d'dmulsion-les anti-agglomdrants-los produits troublants-  
les produits clarifiants - les agents dpaississants - les produits anti-mousse - les 
agents de blanchiment-e t  tousles agents de fabrication, ou de traitement destinds 
b~ confdrer une certaine consistance, ou une certaine hygroscopicitd, ou encore 
inddpendamment des colorants, une certaine nuance dans la cuisson par 
exemple. 

Amdliorer la conservation ou d'autres proprigtgs semblables, c'est mentionner 
les agents inhibiteurs de processus bactdriens d'altdration, 
les agents anti-oxydants, 
les agents chimiques de traitements prdventifs de ddplacement d'dquilibre 
ionique cause de prdcipitations intempestives, 
ou encore les anti-germes pour les potatoes de terre par exemple. 

M~me si l 'on tient compte du principe gdndral d'interdiction des additifs 
pour ne retenir que les ddrogations, cola fair beaucoup de substances dtrang~res 
dans les denrdes. Au demeurant, la classification ci-dessus, r6sultant des ob- 
jectifs dvoquds par le ldgislateur ne saurait 6tre complete, ou englober en elle 
m~me le probl~me entier qui se pose h l'hygi6niste. 

Entre encore en ligne de compte la puretd de ces produits dont la synthbse 
requiert parfois des processus chimiques brutaux dont les rdactifs pourraient 
abandonner des traces de produits toxiques. 

I1 a dtd dit que l ' intervention des instances compdtentes dans le contrSle 
des additifs 6tait juridiquement possible. Qu'en est-il des possibilitds pratiques 
et des limitcs de celles-ci dans le cadre de la ldgislation suisse ? 

L'dnumdration des sortes d'additifs mentionnde plus haut montre bien ]a 
complexitd du probl~me du point de vue analytique. 

Certes quelques additifs classiques parmi les agents de conservation, ou 
parmi les anti-oxydants ou autres produits de blanchiment ou 6dulcorants sont 
ddcelables par rdactifs et 6prouvettes. La chromatographie sur papier, sur 
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colonne, ou en couche mince a ddj£ notablement aidd l'analyste, dans la puri- 
fication et la sdparation de nombreux additifs. On ne saurait prdtendre que de 
telles techniques ne soient pas £ la portde de n'importe quel institut de con- 
trSle. De m6me les techniques colorimdtriques ont-elles dtd ddveloppdes pour 
trouver des champs d'application toujours plus dtendus. 

Par contre, la diversitd des substances dtrangbres admises en ddrogation de 
l'art. 9, leur complexitd chimique, leur apparcntement avec le milieu auquel 
elles ont dtd additionndes (nous pensons notamment  aux ddrivds de la cellulose 
ou aux mono- et di-glycdrides d'acides gras 1) compliquent singulibrement leur 
identification analytique et surtout leur dosage. 

Spectrophotom~tres UV ou IR, appareils ~ chromatographic gazeuse, voire 
m~n~e chromatographic ~'capteurs d'dleetrons ne sont pas de trop pour venir 

bout (et encore) de cette t£che. 
On sait que de telles techniques ne sont applicables que par un personnel 

spdcialisd, et que le cofit de ces appareils, si ondreux et malgr6 tout  abordables 
soient-ils, ndcessite un emploi sinon rdgulier, du moins frdquent pour en 
amortir partiellement l'investissement. Ajoutons ~ ce tableau le fait que ees 
appareillages vieillissent terriblement rapidement et nous comprendrons que 
l'application de telles conceptions analytiques se heurte en Suisse (£ cause du 
fdddralisme) ~ de sdrieuses difficultds. C'est dans cet aspect de la question qu'il 
faut voir les limites du contr61e darts le domaine des additifs. 

Par ailleurs, m6me lorsqu'elles ont dt6 publides, ees techniques exigent 
souvent une adaptation de la mdthode aux cas particuliers ~ traiter. II en 
rdsulte un sacrifice de temps que seuls les instituts dotds d 'un personnel scien- 
tifique suffisant peuvent consentir. On ne saurait se lancer de plain-pied dans 
l'application de mdthodes dont l 'interprdtation des rdsultats est souvent plus 
ddlicate que la technique elle-m6me sans avoir 6prouvd avec certitude les 
donndes sur des tdmoins authentiques. 

Par ailleurs t'application de l'art. 5 al. 2 de l'ordonnance rdserve dgalcment 
des difficultds. En effet, l'admissibilitd de nouveaux produits non prdvus par 
les chapitres des dispositions spdciales du texte ldgal ou des substances pour 
Ie traitement des denrdes, est fonction d 'un examen par le Service fdddral de 
t'hygi~ne publique, conseilld cas dchdant par la Commission fgddrale de l'ali- 
mentation. Prudentes, ces instances adoptent une at t i tude restrictive, mais non 
sectaire. I1 en rdsulte que certains produits auxiliaires (notamment dans la 
boulangerie ou la confiserie) peuvent contenir des additifs non expressdment 
admis dans les normes gdndrales. I1 est difficile d 'admettre que tousles  labo- 
ratoires de contrSle seront immddiatement £ m~me d'en contrSler l'existence 
ou le dosage. Nous pensons en particulier aux anti-mousse ~ base de silicones 
ou ~ certains anti-agglomdrants tets que les silicoaluminates de sodium dans les 
poudres d'ceufs. 

1 o u  e n c o r e  a u x  a r S m e s  s y n t h ~ t i q u e s  
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Les r~sidus de pesticides 

Signalons enfin le probl~me des rdsidus de pesticides sur les fruits et ldgumes. 
En regard du texte ldgal, ces substances ne sont pas considdrdes comme subs- 
tances dtrangSres parce qu'elles n 'ont  pas dtd ~ajoutdes subsdquemment,) 
la prdparation. Ce distinguo subtiI purement juridique ne rdsout pas le pro- 
blame. Quoi qu'il en soit, ces rdsidus peuvent 8tre prdsents ~ la consommation 
et le contrSle doit pouvoir en 8tre assurd. 

Bien que moins prdcise dans sa conception la base juridique d'un pareil 
contr61e n'en est pas moins valable. Elle trouve sa justification aux art. 190 
al. 2 et 197, et non pas dans les prescriptions plus gdndrales des art. 9 ou 5 al. 
2 de I'ODA. 

On y lit notamment,  (, que les fruits destinds ~ ~tre consommds tels quels ou 
~tre cuits, qui contiennent des parcelles (!) de prdparations nocives employdes 

pour la destruction des parasites, ne peuvent ~tre mis en vente qu'apr~s avoir 
dtd soumis ~ un nettoyage approprid. ~ 

Cette mSme notion revient £ ]'art. 197. Avant d'Stre mis en vente, les 
ldgumes doivent ~tre ddbarassds autant que possible de la terre adhdrente, des 
mati~res qui les souillent et de toute autre mati~re dtrang~re. 

I1 est donc implicitement admis dans la ldgislation suisse, que des traces 
rdsiduelles de pesticides peuvent subsister. En effet, les concepts tels que 
((nettoyage appropri6 ~), ou <(d6barasser autant  que possible, ne saurait revfitir 
une rigueur mathdmatique. Par ailleurs, ces nettoyages prdalables ~ la vente, 
prdvus par le texte ldgal ne peuvent avoir pratiquement d'6fficacitd (toutc 
relative) qu'en surface. 

I1 est pourtant  d~montrd maintenant  que certains de ces pesticides peuvent 
subsister en traces jusqu'£ l'intdrieur du fruit ou du ldgume. Le texte ldgal 
est donc notoirement insuffisant, et il faudra le reviser sur ce point. 

On sait dgalement qu'il est difficile, voire mSme illusoire de prdtendre 
l'absence absotue de traces rdsiduelles de pesticides dans les fruits et ldgumes 
traitds. C'est dire que des toldrances-limites devront 8tre exigdes. Sur ce point, 
la ldgislation suisse est encore muette. I1 y a bien la garantie de l'art. 5, a]. 1 
qui prdvoit que les denr6es doivent rdpondre aux exigences spdciales du manuel 
suisse des denrdes. Peut-Stre le chapitre spdcial du 2brae tome du manuel 
traitera-t-il de ces toldrances ? 

Du point de vue analytique les rdsidus de pesticides posent des probl~mes 
encore plus ardus, en regard de la structure du contrSle en Suisse, que la recher- 
che et le dosage des additifs plus commundment considdrds dans les denr6es aux 
fins diverses. En effet, l 'ordre de grandeur des concentrations des substances 
h identifier et mesurer est 100 ~ 1000 fois moindre. 

Les toldrances limites proposdes par la FAO £ la suite des travaux de comitds 
d'experts sont dchelonndes d~s 0,1 ppm h quelques dizaines de ppm selon les 
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pesticides considdr6s. C'est dire que seuls des appareillages perfectionnds ou 
tr~s sensibles sont ~ mSme de donner des r6sultats valables. Les fractom~tres 

capteurs d'61ectrons ou ~ spectrophotom~trie de flamme deviendront indis- 
pensables pour un tel contrSle. 

Conclusions 

Est-ce £ dire que la complexitd et la difficultd des t£ches techniques n~cessit~es 
par le contrSle des denr~es dans le domaine des additifs et des rdsidus de 
pesticides doivent faire dclater la structure f~ddraliste de la loi fdddrale de 1905 
sur le commerce des denrdes ? 

Est-ce ~ dire que l'organisation ddcentralis~e du contrSle n'est plus ~ m~me 
de remplir sa mission ? 

La tentation pourrait ~tre grande, de repenser tout  le probl~me des compd- 
tences et assembler ~ une dchelle techniquement plus pratique les t£ches de 
plus en plus difficiles de l'inspectorat efficace des denrdes alimentaires. 

Ce serait pourtant m6connaitre la conception de base de notre 16gislation 
sur les denrdes. Elle est f6ddrale et c'est d6j~ un atout  consid6rable. Son appli- 
cation doit rester du ressort des cantons £ cause de la proc6dure d'intervention 
et de rdpression, laquelle implique la notion de la souverainetd cantonale. 
C'est un fait connu et vdrifid de plus en plus souvent, qu'avec l'6volution des 
connaissances et de la technique, l 'application de dispositions revStant un 
caract~re scientifique devient de plus en plus lente et compliqu6e. 

Dans le domaine du contr61e des additifs des r6sidus de pesticides, ce pro- 
blame apparalt quasi inextricable. 

Pourtant  on ne saurait sacrifier la structure de base de notre organisation de 
contrSle pour cette question, quels qu'en soient la n6cessitd et l'int~r~t. 

Force est donc de proposer une solution suisse qui tienne compte de ces 
imp6ratifs. Elle est possible. 

Parall~lement ~ ce qui se fait dans le domaine de l'agronomie (Stations 
fdddrales), la Conf~ddration doit se charger de la recherche analytique ou 
tout le moins, coordonner les t ravaux dans ce sens, de maniSre ~ mettre 
disposition des instituts cantonaux de contrSle des m6thodes dprouvdes, et 
que ceux-ci ou une partie d'entre eux soient d6charg6s de cet aspect du probl~me. 
Le d6veloppement d 'un organisme fdddral existant ou ~ cr6er serait souhaitable 
dans ce sens. Par aiUeurs, une r~partition des t ravaux de contrSle n6cessitant 
des appareillages spdciaux et ondreux devrait intervenir officiellement et notam- 
ment parmi les laboratoires cantonaux importants ou disposant d'une univer- 
sitd off l 'information et la documentation scientifique sont forcdment plus 
aisdes. 

Cette op6ration est ddjh entree dans une premiSre phase de r6alisation dans 
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le contr61e de ta radioaetivit6 des denr~es, of 1 elle d~ploie ses heureux effets. 
I)ans le contr61e des rdsidus de pesticides, elle s'essaye plus timidement. 

Une pareilte conception doit ~tre organis~e et intensifi~e. 
Enfin, se d6partissant d 'un helv6tisme surann6 qui consiste ~ v~rifier ce 

que les autres ont d6j£ fair, les tol6rances-limites FAO concernant les pesticides 
devraient pouvoir 6tre adopt~es dans le but d'activer le contr61e de ces r6sidus 
en Suisse. 

R~partition et coordination officielle des tgches sp6ciales, mais statu quo 
dans la proc6dure d'intervention et de r@ression, telle est ma conclusion. 

Elle est de nature h sauvegarder l'application logique d'un sain fdd6ralisme 
tout en essayant de sortir de l'orni~re ou s'est enlis~ le contr61e des additifs et 
des pesticides r~siduels, mission hautement souhaitable que le 16gislateur de 
1905 ne pouvait gubre pr~voir. 

Adresse de l ' au teur :  Dr  E. ~llatthey, Chimiste cantonal ,  41, av. de Beaulieu, Lausanne.  
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